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AVIS D’ATTRIBUTION

MAIRIE DE
ROISSY-EN-FRANCE

M. Michel Thomas - Maire
40, Avenue Charles de Gaulle
95700 Roissy-en-France

Tél : 01 34 29 43 30
mèl : correspondre@aws-france.com
web : http://www.roissyenfrance.fr/

Objet : Location d’autocars et transports de
passagers.
Référence acheteur : MP200901/BO
Nature du marche : Services
Procédure adaptée
Classification CPV :
Principale : 60172000 - Location d’autobus
et d’autocars avec chauffeur
Instance chargéedesprocéduresde recours
: Tribunal administratif de Cergy-Pontoise,
2-4 bd de l’Hautil, BP 30322 - 95027 Cer-
gy-Pontoise - Cedex
Tél : 0130173400 - Fax : 0130173459
greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr
Attribution du marché
LOT N 1 - Transport de passagers en France
Nombre d’offres reçues : 5
Date d’attribution : 21/12/20
Marché n : MP200901
STEPIEN, 139/141AVENUEDELADIVISION
LECLERC, 93700 Drancy
Montant HT : 120 000,00 Euros

Sous-traitance : non.
LOT N 2 - Transport de passagers à
l’étranger
Date d’attribution : 21/12/20
Marché n : MP200901
STEPIEN, 139/141AVENUEDELADIVISION
LECLERC, 93700 Drancy
Montant HT : 40 000,00 Euros
Sous-traitance : non.
Envoi le 28/12/20 à la publication
Pour retrouver cet avis intégral, allez sur
https://agysoft.marches-publics.info/

LES MARCHÉS PUBLICS
Consultez aussi nos annonces sur
http://avisdemarches.leparisien.fr

Enquête publique
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PREFECTURE
DUVAL-D’OISE

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

Service Urbanisme et Aménagement
Durable

Pôle Etudes et Aménagement

Mission Immobilier Foncier et Procédures

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE ET D’EN-
QUETE PARCELLAIRE CONJOINTES

Commune de CERGY

Par arrêté n2020-16012 ainsi que l’arrêté
modificatif n2020-16073, le directeur dé-
partemental des territoires a prescrit l’ouver-
ture, au profit de la SNCFGares et Connexion,
sur le territoire de la communedeCergy, d’une
enquête publique préalable à la déclaration
d’utilité publique du projet de rénovation du
bâtiment voyageurs de la gare de Cergy Pré-
fecture, ainsi qu’une enquête parcellaire pré-
alable à la cessibilité des terrains nécessaires
à l’aménagement dudit projet.

Les enquêtes conjointes se dérouleront du
samedi9 janvier au samedi23 janvier2021
inclus.

Pendant ce délai, les personnes intéressées
par ce projet pourront prendre connaissance
du dossier à la mairie de Cergy - Bâtiment
annexeGrand’Place -SquareColumbia àCer-

gy et consigner leurs observations sur le re-
gistre ouvert à cet effet, auxheureshabituelles
d’ouverture au public de ses bureaux.

Elles pourront également transmettre leurs
observations par écrit au commissaire-en-
quêteur à la mairie de Cergy qui les annexe-
ra au registre d’enquête ouparmail à l’adresse
suivante :
enquetegare2020@gmail.com

Ledossier d’enquête sera également consul-
table sur le site internet suivant : https://www.
cergy.fr

Monsieur François Durand, cadre supérieur
du ministère des armées, est nommé com-
missaire-enquêteur pour conduire ces
enquêtes.

Le commissaire-enquêteur se tiendra à la
disposition dupublic enmairie deCergy -Bâ-
timent annexe Grand’Place - Square Colum-
bia à Cergy, afin de recevoir les observations
et déclarations des intéressés aux dates et
heures précisées ci-après :
- le samedi 9 janvier 2021, de9h30à 12h00
;
- le samedi 16 janvier 2021, de9h30à12h00
;
- le samedi 23 janvier 2021, de 9h30 à
12h00.

En vertu de l’article L 311-3 du code de l’ex-
propriation, les personnes intéressées autres
que le propriétaire, l’usufruitier, les fermiers,
les locataires, ceux qui ont des droits d’em-
phytéose, d’habitation ou d’usage et ceux qui
peuvent réclamer des servitudes sont tenus
de se faire connaître à l’expropriant dans un
délai d’unmois, à défaut de quoi elles seront
déchues de tous droits à l’indemnité.

Le commissaire-enquêteur dispose d’un dé-
lai de 30 jours à compter de la clôture des
enquêtes pour rédiger son rapport et ses
conclusions motivées.

Les conclusions émises par le commis-
saire-enquêteur seront communiquées à
toute personne concernée qui en fera la de-
mande au directeur départemental des ter-
ritoires et en mairie de Cergy.

Constitution
de société
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Par acte SSPdu04/12/2020, il a été consti-
tué une Société civile immobilière ayant les
caractéristiques suivantes :
Dénomination :
KAY OUSMER
Objet social : La propriété, la gestion et plus
généralement l’exploitation par bail, location
ou tout autre forme d’un immeuble que la
société se propose d’acquérir
Siège social :
1, rue Kléber
95870 Bezons.
Capital : 100 E

Durée : 99 ans
Gérance : M. OUSMER Yacine, demeurant 1,
rue Kléber, 95870Bezons, M. OUSMERAnis,
demeurant 98, rue Jean Pierre TIMBAUD,
75011 Paris
Clause d’agrément : Cession libre entre as-
sociés, Cession soumise à agrément dans
les autres cas
Immatriculation au RCS de Pontoise
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Par ASSP en date du 09/12/2020, il a été
constitué une SASU dénommée :

NUMELITE
Siège social : 5/7 boulevard Henri Poincaré
95200SARCELLESCapital :5000EObjet
social : Réparation d’ordinateurs et d’équi-
pements périphériques, Conseil en systèmes
et logiciels informatiques Président :MNA-
FAA Mehdi demeurant 9, rue Jacques Brel
95330 DOMONT élu pour une durée de Ili-
mité ans. Durée : 99 ans à compter de son
immatriculation au RCS de PONTOISE.
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Par acte authentique endate du07/11/2020,
il a été constitué une SASU dénommée :

GENIE BAT
Siège social : Rue serret Bat C1 , 95270
SAINT-MARTIN-DU-TERTRE Capital : 500
E Objet social : Tous travaux de ventilation
/climatisation et PeinturePrésident :MBou-
kadi Ahmed demeurant Rue Serret Bat C1
95270SAINT-MARTIN-DU-TERTREélu pour
unedurée de99ans.Admissionauxassem-
blées et exercice du droit de vote : Chaque
actionnaire est convoqué aux Assemblées.
Chaqueactiondonnedroit à une voix.Clauses
d’agrément :Les actions sont librement ces-
sibles entre actionnaires uniquement avec
accord du Président de la Société.Durée :99
ans à compter de son immatriculation auRCS
de PONTOISE.
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Par acte SSP en date du30novembre 2020,
il a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes : Dénomination
sociale : LASCI IMMOBILIEREDES3S. Forme
: SCI. Capital : 1000 euros. Siège social : 13
Place des Chardonnerettes 95200 SAR-
CELLES. Durée : 99 ans. Objet social : L’ac-
quisition, l’administration et l’exploitation par
bail, location ou autrement d’immeuble dont
elle pourrait devenir propriétaire ultérieure-
ment, par voie d’acquisition, échange, apport,
construction ou autrement. Gérante : Mme
Madeleine DIRIL sise 13 Place des Chardon-
nerettes95200SARCELLES. Clause d’agré-
ment : Existence de clauses relatives à

Divers société
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CABINET CONSEIL AG
SARL au capital de 1000 E Siège social : 4
rue courtil bajou 95540 MÉRY-SUR-OISE

RCS PONTOISE 808842702
Par décision Assemblée Générale Extraordi-
naire du 28/11/2020 il a été décidé : d’ap-
prouver les comptesdéfinitifs de la liquidation;
de donner quitus au liquidateur, M guy an-
toine demeurant 4 rue courtil bajou 95540
MÉRY-SUR-OISEpour sagestion et décharge
de son mandat; de prononcer la clôture des
opérations de liquidation à compter du
28/11/2020 . Radiation au RCS de
PONTOISE.
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3PECH
SARL au capital de 1000 E Siège social :

21 Rue du Général Corbineau 95660
CHAMPAGNE-SUR-OISE RCS PONTOISE
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FAMILLE BENAYOUN
SC au capital de 1000 E Siège social : 144
place des Merisiers 95680 MONTLIGNON

RCS PONTOISE 840811525
Par décision des associés du 28/12/2020 ,
il a été décidé de transférer le siège social au
2 route des Parquets 95390 SAINT-PRIX à
compter du 01/01/2021
Modification au RCS de PONTOISE.
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MIRA AUTO
SASU au capital de 100.000 E Siège social
: 22 Boulevard du Général de Gaulle 95190
GOUSSAINVILLERCSPONTOISE824549166
Par décision Assemblée Générale Extraordi-
naire du 12/12/2020, la société n’étant plus
franchisée UCAR, il a été décidé de suppri-
mer, à compter du 01/09/2020, l’enseigne
UCAR de tous documents, Modification au
RCS de PONTOISE.
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MN TRANSPORT 95
SARL au capital de 3000 E Siège social : 3
PLACE DES GENOTTES 95800 CERGY

RCS PONTOISE 814370334
Par décision Assemblée Générale Extraordi-
naire du 30/11/2020 il a été décidé : d’ap-
prouver les comptesdéfinitifs de la liquidation;
de donner quitus au liquidateur, M MOHA-
MEDMAINOUDENdemeurant 3 PLACEDES
GENOTTES 95800 CERGY pour sa gestion
et décharge de sonmandat; de prononcer la
clôture des opérations de liquidation à comp-
ter du 30/11/2020 . Radiation au RCS de
PONTOISE.

l’agrément des cessionnaires de parts so-
ciales et la désignation de la société habilité
à statuer sur les demandes d’agrément (Cf.
Art 12 du décret N78-704 du 3 juillet 1978).
Immatriculation au RCS de PONTOISE

885012775 Par décision Assemblée Géné-
rale Ordinaire du 20/12/2020, il a été pris
acte de la démission du Gérant Mme PECH
RASMEI à compter du 20/12/2020 . Modi-

fication au RCS de PONTOISE.

CONTACT
COMMERCIAL

Annonces Légales :
01 87 39 84 00

Le Parisien est oiciellement habilité pour l’année 2020 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements :
60 (4,37 €) - 75 (5,39 €) - 77 (5,14 €) - 78 (5,14 €) - 91 (5,14 €) - 92 (5,39 €) - 93 (5,39 €) - 94 (5,39€) - 95 (5,14 €) tarifs HT à la ligne définis par l’arrêté du ministère de la Culture et la Communication de décembre 2019.

Gagnez des cadeaux 
exceptionnels 

avec Le Parisien ! 

RÉSERVÉ AUX ABONNÉS

- VOUS ÊTES BIEN PLUS QU’UN SIMPLE ABONNÉ -

Rencontre avec la rédaction, visites de lieux insolites, séjours en famille, 
pièces de théâtre, concerts, expositions, places VIP, accès backstage...

  Pour tenter votre chance, connectez-vous
sur votre espace abonné sur leparisien.fr

X
Le Parisien
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